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A gauche, le president Tissot qui se trouve ä la täte de l'UNOR (Photo
«Armee et Defense»).

officiers. A cela s'ajoutent

passablement d'activi-
tes hors service et de
nombreuses lectures spe-
cialisees.

RMS: Pour vous, en tant
que Frangais, n'est-ce pas
difficile de concilier activites

militaire et professionnelle,
vie familiale?

B.P.: Si j'habitais et tra-
vaillais en France, je vous
repondrais par l'affirmative,
mais je suis domicilie et
employe en Suisse. J'ai
moins de merite que mes
camarades, car le Systeme
suisse facilite une teile
cohabitation. En ce qui me
concerne, je la vis bien. II

faudrait toutefois demander
ä mon employeur et,
surtout, ä mon epouse ce qu'ils
en pensent...

Propos recueillis
par le col
Herve de Weck

¦-.;

Siege social:
Place de Milan

1001 Lausanne

ECUVALOR
Notre nouvelle assurance vie en ECU:

le rendement et la securite
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